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	Le 15 avril dernier, l’association française des acheteurs hospitaliers (AsFAH) et l’association internationale des acheteurs publics et privés de la santé (ASSIAPS) ont répondu, en partenariat avec le clubs des acheteurs des produits de santé (CLAPS) à la consultation lancée par la commission européenne sur la modernisation de la politique de l’Union européenne en matière de marchés publics. Trois grandes propositions ont été faites. La première vise à créer un cadre juridique favorable à une gestion plus performante des processus d’achat. Les associations demandent notamment, dans le cadre de la prochaine réforme de la directive 2004/18, de rendre possible la négociation dans les procédures d’appel d’offres pour les pouvoirs adjudicateurs qui le souhaitent, d’affirmer le rôle essentiel et la nécessité des études de marchés avant toute mise en concurrence, de clarifier le principe du marché négocié sans mise en concurrence, de préciser les conditions de mise en œuvre de la pondération des critères de choix, de prévoir la mise en place d’un seul site de publication officiel. L’AsFAH et l’ASSIPAS souhaitent que la directive 2004/18 facilite la coopération et la mutualisation des achats entre pouvoirs adjudicateurs des pays membres de l’Union européenne et entre pouvoirs adjudicateurs et opérateurs économiques ayant une activité hospitalière. Selon elles, la mutualisation des achats peut être propice à l’innovation et aux PME en favorisant l’émergence d’une demande publique d’innovation en matière de santé au niveau européen. Enfin « il est souhaitable que le nouveau cadre juridique favorise l’innovation et la concurrence entre opérateurs économiques ». Pour cela, il faut ne pas restreindre à certains situations la possibilité de recourir au dialogue compétitif, faciliter le passage des achats pré-commerciaux de recherche et de développement, autoriser les pouvoirs adjudicateurs à réserver certains de leurs achats d’innovation aux PME, mieux définir le régime des variantes et enfin permettre l’expérimentation de nouvelles procédures d’achat favorable à l’innovation.
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